
PROCÈS VERBAL
D'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Les copropriétaires de l'immeuble situé 171 Rue de Lyon, 13015 Marseille, FRANCE se sont réunis en assemblée générale sur convocation
adressée par le syndic.

Cette dernière s'est tenue le :

Jeudi 16 novembre 2023 à 17h30
171 Rue de Lyon, 13015 Marseille, FRANCE et en visioconférence

Présences de l’assemblée générale

Présents et représentés 2 Copropriétaires 707 tantièmes sur 1000 70,70%

Absents 5 Copropriétaires 293 tantièmes sur 1000 29,30%

Total 7 Copropriétaires 1000 tantièmes sur 1000 100,00%

N'ont pas participé aux votes des résolutions prévues à l'ordre du jour, les absents non représentés dont les noms suivent : AGRASC (45.0),
Zina BENMAZOUZ (53.0), Jean & Rony EID & SEIMAAN (52.0), KANES (55.0) et Rachid NOUAR (88.0)

Résolutions mises aux voix

1 - Élection du président de la présente assemblée  

Majorité simple de l'article 24  / clé de répartition : Charges générales

M./Mme MAMI Chakib est élu(e) président(e) de séance.

Pour 2 votes soit 707.0 tantièmes sur 707.0 soit 100,00%

Contre 0 votes soit 0 tantièmes sur 707.0 soit 0,00%

Abstention 0 votes soit 0 tantièmes sur 707.0 soit 0,00%

Total 2 votes soit 707.0 tantièmes sur 707.0 soit 100,00%

Aucun propriétaire ne s'est abstenu.

Aucun propriétaire n'a voté contre.

Résolution adoptée

2 - Élection du secrétaire de la présente assemblée  

Majorité simple de l'article 24  / clé de répartition : Charges générales

M./Mme François RAO est élu(e) secrétaire de séance.
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Pour 2 votes soit 707.0 tantièmes sur 707.0 soit 100,00%

Contre 0 votes soit 0 tantièmes sur 707.0 soit 0,00%

Abstention 0 votes soit 0 tantièmes sur 707.0 soit 0,00%

Total 2 votes soit 707.0 tantièmes sur 707.0 soit 100,00%

Aucun propriétaire ne s'est abstenu.

Aucun propriétaire n'a voté contre.

Résolution adoptée

3 - Élection d'un scrutateur de la présente assemblée  

Majorité simple de l'article 24  / clé de répartition : Charges générales

M./Mme GAIDAN Olivier est élu(e) scrutateur de séance.

Pour 2 votes soit 707.0 tantièmes sur 707.0 soit 100,00%

Contre 0 votes soit 0 tantièmes sur 707.0 soit 0,00%

Abstention 0 votes soit 0 tantièmes sur 707.0 soit 0,00%

Total 2 votes soit 707.0 tantièmes sur 707.0 soit 100,00%

Aucun propriétaire ne s'est abstenu.

Aucun propriétaire n'a voté contre.

Résolution adoptée

4 - Contrat syndic  

Majorité simple de l'article 24  / clé de répartition : Charges générales

Mettre fin au contrat MATERA 

Pour 2 votes soit 707.0 tantièmes sur 707.0 soit 100,00%

Contre 0 votes soit 0 tantièmes sur 707.0 soit 0,00%

Abstention 0 votes soit 0 tantièmes sur 707.0 soit 0,00%

Total 2 votes soit 707.0 tantièmes sur 707.0 soit 100,00%

Aucun propriétaire ne s'est abstenu.

Aucun propriétaire n'a voté contre.

Résolution adoptée

5 - designation nouveau Syndic  

Majorité de l'article 25 (avec passerelle de l'article 25-1)  / clé de répartition : Charges générales

L’Assemblée Générale, après en avoir délibéré, désigne en qualité de syndic de la copropriété le cabinet FERGAN. Son mandat
commencera le 16 novembre 2023 et se poursuivra jusqu’au 16 novembre 2024 ou avant cette date, le jour de l’assemblée générale qui
désignera à nouveau le syndic. 
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Pour 2 votes soit 707.0 tantièmes sur 1000.0 soit 70,70%

Contre 0 votes soit 0 tantièmes sur 1000.0 soit 0,00%

Abstention 0 votes soit 0 tantièmes sur 1000.0 soit 0,00%

Total 2 votes soit 707.0 tantièmes sur 1000.0 soit 70,70%

Aucun propriétaire ne s'est abstenu.

Aucun propriétaire n'a voté contre.

Résolution adoptée

6 - Examen et approbation des comptes de l'exercice du 01 décembre 2021 au 30 novembre 2022  

Majorité simple de l'article 24  / clé de répartition : Charges générales

Le montant des dépenses courantes retranché du montant des produits courants de l'exercice arrêté au 30 novembre 2022 est de 13
318,85 € pour un budget voté de 15 365,00 €. L'exercice présente un solde de 2 046,15 €. L'assemblée générale des copropriétaires,
connaissance prise des documents comptables annexés à la convocation, approuve sans réserve, en leur forme, teneur, imputation et
répartition, les comptes de gestion arrêtés au 30 novembre 2022 tels qu'ils ont été établis et diffusés par le syndic.

Liste des travaux réalisés : - Travaux recherche de fuite + réparation : 1 430,00 € dépensés sur un budget voté de 1 430,00 € (0,00 € de
différence)

Pour 0 votes soit 0 tantièmes sur 707.0 soit 0,00%

Contre 2 votes soit 707.0 tantièmes sur 707.0 soit 100,00%

Abstention 0 votes soit 0 tantièmes sur 707.0 soit 0,00%

Total 2 votes soit 707.0 tantièmes sur 707.0 soit 100,00%

Aucun propriétaire ne s'est abstenu.

Aucun propriétaire n'a voté pour.

Résolution rejetée

7 - Questions diverses  

Aucune majorité requise

Les copropriétaires sont libres de poser leurs questions.
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Pour le président : 
MAMI Chakib

signature  

Pour le scrutateur : 
GAIDAN Olivier

signature  

Pour le secrétaire : 
François RAO

signature

ALINÉA 2 DE L’ARTICLE 42 DE LA LOI DU 10 JUILLET 1965

Les actions en contestation des décisions des assemblées générales doivent, à peine de déchéance, être introduites par les copropriétaires
opposants ou défaillants dans un délai de deux mois à compter de la notification du procès-verbal d'assemblée. Cette notification est
réalisée par le syndic dans le délai d'un mois à compter de la tenue de l'assemblée générale. Sauf urgence, l'exécution par le syndic des
travaux décidés par l'assemblée générale en application des articles 25 et 26 de la présente loi est suspendue jusqu'à l'expiration du délai
de deux mois mentionné au deuxième alinéa du présent article.
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